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Déclaration de naissance

Allocation chômage d'aide au retour à l'emploi (ARE)

Assurance chômage : nouvel accord applicable au 1er octobre 2017 - 26 
avril 2017

Un protocole d'accord
a été conclu en mars 2017 entre les organisations syndicales et patronales. Il entrera en 
vigueur en octobre 2017.

Les informations contenues dans cette page restent d'actualité et seront modifiées dès 
l'entrée en vigueur du texte.

Mis à jour le 21 décembre 2016 par « direction de l'information légale et administrative »

L'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE) est un revenu de remplacement versé par Pôle 
emploi, sous certaines conditions, aux personnes inscrites comme demandeurs d'emploi et 
involontairement privés d'emploi.
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Voir aussi...

Revenu de solidarité active (RSA) (particuliers)

Allocation de solidarité spécifique (ASS) et autres minima sociaux
(particuliers)

Aide à la recherche d'un premier emploi (Arpe) (particuliers)

Où s'adresser ?

Pôle emploi pour les demandeurs d'emploi - 3949

Par téléphone : services automatisés pour actualiser votre situation, signaler un 
changement de situation, vous informer d'un paiement, ...

39 49

7 jours/7, 24 heures/24

Depuis un fixe : appel gratuit pour les appels vers les services automatisés si votre opérateur 
gère la modulation tarifaire, sinon 0,112 ¤ TTC par appel

Depuis un mobile : décompte du forfait ou hors forfait selon les opérateurs.

Par téléphone : mise en relation avec un conseiller pour vous inscrire, vous renseigner, 
modifier un rendez-vous

39 49

Service accessible aux horaires fixés par chaque agence Pôle emploi.

Depuis un fixe : appel à 0,112 ¤ TTC

Depuis un mobile : décompte du forfait ou hors forfait selon les opérateurs

Par messagerie

Accès via le formulaire de contact
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